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cation do titrage.et un premier congrès, BOUS 
}a ffsiiehce de M. le baron von néekansctiuts, 
fat tenu à Tienne l'année dernière. Cette 
réunion, dont le rapporteur généx&l î\ 
Gustay • •n Fâcher Ton Theinbl 
industriel d'Autriche,recoiruut aprl 
sion les avantages du système 
décimal et adopta pour baws du" 
nouveau le kilogramme comme ' va 
poids et le kilomètre comme unité deMon-
guaur. Malgré la simplification qui devait 
résuKer de l'adoption générale de cas 
unités, certaines difficultés d'application, des 
objections de détail, la nouveauté do système 
pour plusieurs pays, démontrèrent la uéces-
sité a u n e nouvelle réunion internationale 
qui fut convoquée à Bruxelles, le 21 septem
bre 1874, par la chambre de commerce de 

lenne, avec le concours du gouvernement 
belge. 

Le ministre des ail-ires étrangères, M. 
d'Aspramont-Lynden, voulut bien présider 
la séance d'installation, e. dans une allocu
tion chaleureuse et fort remarquable fit 
ressortir l'importance des Iravaux auxquels 
Jes membres du. congrès allaient se livrer,en 
témoignant à l'assemblée tci te la sympathie 
du gouvernement belge t ; u r l'œuvre com
mune. 

A. l'appel du comité central et de la cham
bre de commerce de Vienne avaient répondu 
ssixante délégués officiels représentant les 
pays manufacturiers ds l'Europe (\). 

t L*Angleterre elle-même, bien que pour 
lés délégués des chambras de commerce ds 
ce paya l'application du tirage uniformd ne 

Saraisse possible qu'avec l'adoption légale 
es poids et mesures métriques dans la 

Royaume-Uni, voulut prouver par l'envoi 
de commissaires l'intérêt qu'elle porte à la 
réforme projetés. 

Les questions dont le congrès avait à 
s'occuper étaient les suivants : 

I 
Convient-il de conserver le principe 

adopté par le congrès précédent, soit d'ad
mettre comme bases du titrage universel le 
mètre et le gramme ? 

La réponse a été unaniment affirmative. 
Par conséquent, à part la modification qui 
sera nisationnée plus loin en ce qui con
cerne la soie, le n° 1, pour toute espèce ds 
filés, consistera en une longueur de un 
mètre pesaant un gramme, ou da mille 
mètres pesant un kilogramme. Si une 
longueur double pèse le même poids, ee 
sera le. numéro 2, et ainsi de suite. 

II 
l a Doit-on imposer un "dévidoir de forme 

• t de dimensions déterminées lorsqu'il s'agit 
de transformer les fils en écheveaux ? 2» Ce 
dévidoir doit-il être modifié en raison de la 
nature des fils ? 

Quand à la première partie de cette ques
tion, il a été reconnu que l'application du 
titrage métrique est indépendante du sys
tème de dévidage, la longueur réglemen
taire de 1,000 mètres étant le résultat d'un 
périmètre qui peut varier suivant le nombre 
de révolutions du dévidoir ou de tout autre 
engin mécanique combiué dans ce but . 

En France, par exemple, le périmètre 
prescrit, pour le déviéage des fils de coton, 
par ordonnance du 26 mai 18)9, est de 1 
m . .428 4/7, ce qui donne théoriquement 
avec 70 révolutions une longueur ou échée 
de 99 m. 981,soit la dixième partie de l'é-
cheveau, et avec 700 révolutions 999 m. 81 

(1) La formation du bureau, éki au scrutin se
cret et à l'unanimité, indmue assez exactement la 
composition de l'a^serublee. Président : M. Von 
Vacher von Theinhurg, rapporteur général au 
congrès de Vienne ; vice présidents : MM A'can 
<Paris>, baron Ciriton! (Milan), Van de Vin 
iBruaellesV, secrétaires : MM. Karcher fMulhou-
sej, Rieter (Yintertlror), Roussel fBruxelles), 
docteur Grothe (Berlin); rapporteur général; M. 
Mulleadorf (Verviers). 

Les chambres de commerce de Roubaix et 
d'Amiens s'étaient fait représenter : la première, 
par M. Mathon ; la seconde, nar M. Roger ; M. 
Wusic, directeur de la condition des soies et 
tarées de Roubai*, avait été délégué p ir le co
mité de surveillance de cet étauhstemeiit ; M. 
Pouver-Oucrher, délégué de la Normandie ; M. 
Félix Henoist, membre de la Société industrielle 
de Reims et délégué par celle compagnie; M. 
Edouard Simon, ingénieur ûlateur, membre du 
comité permanent, constituaient avec l'auteur de 
ce rapport le groupe français. 

flamber les buissons et les arbres sur 
son passage. 

C'était une vue difficile à soutenir 
lonartemps, et cependant mes yeux ne 
pou valent se détourner de cette apparition 
mystérieuse et terrible. 

—- Oh ! mon Dieu 1 murmurai-je. C'est 
vraiment la citta dolente ! et nous avons 
sous les yeux une image fidèledu dernier 
jour du monde ! . . . 

Gilbert ne répondit pas. Il était en 
proie à je ne sais quelle émotion plus 
vive que la mienne, et en regardant son 
visage, •* la lueur rouge qui l'éclairait; 
je ftw effrayée de l'altération de ses 
traits et de leur expression inusitée. 

—» Que ce journ'«st-il venu pour moi ! 
dit-il enfin, et que n'est-il, en effet, le 
dernier de ma vie. Oui, je voudrais 
être englouti par cette flamme ! Je vou
drais mourir ici, à cette place où je 
suis, près de vous,Migue de vous. 

Malgré la scène effrayante qui m'en
vironnait, malgré le vacarme des déto
nations qui se joignait au bruit sourd 
de la lave, l'accent de sa voix frappa 
mon oreille et, plus encore que ces 
étranges paroles, fit battre mon cœur 
d'une émotion mêlée d'épouvante. 

— Je crains que vous n'ayez le ver
tige, monsieur deKergy, luidis'je d'une 
voix tremblante. Prenez garde; son 
effet est, dit-on, de pousser vers l'abî
me. 

-— Oui, donna Ginevra, me répondit-
il du même ton étrange. Vous avez 
raison. J'ai le vertige, et je ma relie vers , 

.un abîme, je le sais. Je m'y suis exposé ! 
fcéméfairement, et j'ai Irop présumé de i 

s*f ld 
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(1). Le périmètre du dévidoir anglais égal 
à 1 yard 1/2 ou à 1 m. 571, pourrait 
fournir un résultat à peu près identique 
avec 73 tout s. 

La seconde partie de la question. Il se 
trodve résolue par la réponse à la première. 
11 rst évident,d'ailleurs, que le même engin 
pourrait servir au dévidage de toutes espèces 
dtf matières textiles, si les habitudes de la 
consommation et les usages manufacturiers 
ne réclamaient des guindages différents. 
S'appuyant sur les faits de la pratique et 
voulant faciliter la propagation du système 
métrique, le congrèi n'a rejeté aucun des 
périmètres susceptibles de donner la longueur 
légale de mille mètres. 

Il a recommandé cependant de préférence 
à un autra périmètre celui du dévidoir an
glais pour coton (1 1/2 yard = 1 m. 37) 
qui OITIÔ le plus de chances pour amener 
1 Angleterre à admettre le système métrique; 
il a indiqué, en outre, comme satisfaisant 
au même système de mesures les périmè
tres ci-après, aujourd'hui en usage dans 
divers pays : 

Pour le coton et la bourre de soie, 1 m . 
«28 4/7, avec 70 tours de dévidoir pour 
l'échevette de 100 mètres. 

Pour la laine peignée, 1 m. 37, avec 73 
tours de dévidoir pour l'échevette de 100 
mètres. 

Pour le lin et le chanvre, 2 m., avec 50 
tonrs de dévidoir poar l'échevette de 100 
mètres. 

Pour le lin et le chanvre, 1 m. 24, avec 
éO tours de dévidoir pour les nc< gros. %j 

Pour la vigogne, 1 m. 37, avec 73 tours 
de dévidoir pour les n"* fins. 

Pour la soie grège et moulinée, 1 m., 
avec 100 tours de dévidoir pour le3 n*" 
fias. 

III 

1" Doit-on adopter pour la titrage des fils 
de soie grègo ou moulinée, un numérotage 
identique a celui des autres textiles, c'est-
à-dir« le titrage décimal métrique ? 2* L'é
chelle des numéros doit-elle être ascendante, 
de manière que le numéro le plus élevé 
corresponds au fil le plus fiu, comme dans 
les autres spécialités. 

Le congrès internationnal de Vienne, en 
1873, avait résolu afti-mativement ces deux 
questions; mais après enquêtes, suivies de 
discussions approfondies au sein d'un co
mité spécial, au nom duquel M. le com
mandeur Joseph Ferrero, délégué de la 
chambre de commerce de Turin, fit un 
rapport remarquable, ce comité (2) propesa 
et le congrès de Bruxelles ratifia, à l'una

nimité,les résolutions suivantes : 
(a) Le numérotage des fils de soie grège 

ou moulinée sera ba'-é comme celui des 
autres matières textiles sur les mesures mé
triques et décimales, avec mille mètres pour 
unité de longueur et le décigramme pour 
unité de poids. 

(b) Pour tenir compte des usages com
merciaux de t JUS les pays séricicole3, l'é-
cheUt; des numéros sera basée sur le poids 
variable de l'unité de longueur fixe, et les 
essais seront faits sur la longueur de &00 
(cinq cent*) mètres pesés par 50 (cinquante) 
millgt-ammes. 

Comme on le voit, le principe posé par le 

(1) De fait la longueur légale de mille mètres 
est obtenue par suite de la superposition et de la 
tension du fil sur le dévidoir. 

(2) Lefcomité d's s i s était composé comme 
suit : Président M. le h ion Cantoni, délégué des 
chambres de commerce de Milan, Corne, Mantoue 
•t Vérone; secrétaire rapporteur, M le comman
deur Joseph Ferrer*, gt-eréiaire d»s la chambre de 
commerce d« Turin; membres. MM. Alcan, pro
fesseur au conservatoire des arts et métiers \ 
Paris, délégué par le gouveruement français; 
Karcher, drl-'-gué des chambres de commerce de 
Co'.mar etd« Itiulho'ise; l.jse, directeur de la con
dition des soit's de Crefeld; Alfred Musin, direc
teur de la coadition publique de Poubaix; le 
commandeur Paul Mnzxonis, membre délégué de 
la chambre de comme-ce de Turin; Edouard Si
mon, ingénieur dateur, de Paris, ex-commis
saire spécial aux industries textiles près l'en
quête parlementaire sur le régi'ne économique 
en 1870; Louis Simons, fabricant d« soieries, 
délégué par la chambre d" commerce d'Elberfeld; 
Herman Schroers, délégué par la chambre de 
commerce de Grefeid; le docteur Max-VVeigert, 
fabricant de tissus, délégué du altesien-collegium 
dev kaufmanschaft de Berlin. 

Le regard, qu'il attachait sur moi en 
prononçant ces paroles leur donnait un 
sens auquel je ne pouvais me mépren
dre. 

Ce n'était plus Gilbert qui me parlait, 
ce n'était plus celui à qui j'avais pré
tendu accorder les privilèges d'une 
amitié sûre et fidèle. Le bandeau que 
j'avais volontairement placé sur mes 
yeux tombait soudainement, et dans 
l'émotion dont je fus saisie, les flammes 
matérielles qui m'environnaient, le péril 
certain auquel m'eût conduite un seul 
pas de plus, m'apparurent comme la 
représentation exacte du danger auquel 
j'avais follement exposé mon bonheur et 
mon âme 1 

Je couvris un instant mon visage de 
mes deux mains. Puis, dès que j'osai 
parler : 

— M. de Kergy, dis-je d'uae voix 
suppliante, cesse/, de regarder ce feu 
qui nous entoure. Levez la tète,et voyez 
comme au-dessus de cet enfer la nuit 
est calme et belle 1 

En effet, un brillant clair de lune 
planait sur cette scène terrifiante, et 
le contraste entre le ciel et la terre ne 
pouvait être plus frappant. 

Les yeux de Gilbert suivirent les 
miens et demeurèrent quelque temps 
attachés sur ces astres paisibles, qui 
semblaient aussi éloignés de cette ef- 1 
frayante agitation de la nature que de ' 
celle de nos âmes. La mienne sentait ! 
le besoin d'un immense secours, et je ; 
murmura à voix basse : « O mon Dieu, • 
ayez pitié de moi 1 • avec une ferveur i 
qui, depuis longtemps, n'accpmpagnaU I 
|il<tt aucune de mes prières. | 

congrès de Vienne a été maintenu, mais le | 
mole de graduation du numérotage primiti
vement adopté par ca même coDgrès a été 
modifié conformément à une pratique sécu
laire et rationnelle. Pour la soie, en effet, 
on obtient h»3 fils de tittes divers en partant 
de l'élément le plus fin et en réunissant un 
plus ou meins grand nombre de ces éléments, 
tandis que pour toutes les autres matières, 
lafi'.itu.e prend une masse fibreuse qu'elle 
affiue progressivement. De cette méthode 
de travail inverse imposée par l'état dans 
lequel se pré entent les matières premières, 
sont résultés des modes de numérotage où 
la graduation e3t également inverse. Par 
conséquent, si, comme on l'a dit plus haut, 

f tour tous les textiles à l'exception de la soie, 
e n» 2 a une fiaeEse double de celle du n° 

1, etc., pour la soie len* 2sera, au contraire, 
moitié plus gros que le n# I , le n° 3 sera 
trois fois plr>s gios et ainsi de suite. 

E l d'autres termes, si dans le titrage de 
la soier l'uuité de longueur (1,000 m.) pèse, 
pour le n° 1, un décigramme, le n° 2 pèsera 
deux décigrammes, le n» 3, trois décigram-
mes, etc. 

Pour toutes les autres matières, le n° 1 
sera égal à un kilomètre pesant un kilo
gramme, le n° 2 à deux kilomètres, le n° 3 
a trois kilomètres,. . . le n° 100 i cent kilo
mètres pour le même poids. 

C'est également uneconsidération pratique 
n'entrava ut en aucune manière l'application 
du système métrique décimal qui a déter
miné le congrès à adopter pour la longueur 
réglementaire des essais dans les établisse
ments publics les cinq cents mètres pesés 
par 50 milligrammes. Vingt essais effectués 
•ur des échevettes de 500 mètres, ainsi que 
cela se pratique déjà, accusent les irrégula
rités du fil d'une feçon plus évidente que 
dix essais de mille mèlies. 

Ces essais eux'mémes seront, sans doute, 
perfectionnés par l'adoption d'ins-truments 
susceptibles d'apprécier les irrégularités d'un 
fil sut tous les LOUIU de sa longueur. 

En résumé, les travaux du cocgiès ont 
eu ce résultat heureux d'affirmer uue fois 
de plus les avantages indiscutables de l'ap
plication du système métrique décimal à 
toutes les industries textiles qui prennent 
une si large place dans l'activité commerciale 
du monde. Il est à espérer que, grice aux 
efforts continués dans tous pays industriels 
avec l'autorité du congrès de Bruxelles, 
bientôt une formula unique servira de point 
de comparaison aux fils de toutes provenan
ces et fera disparaître des entraves trop favo
rables à certains abus. 

Le Gouvernement français peut, de son 
côté, hâter cette solution, s'il veut bien 

Îirendre en considération le vœu exprimé par 
e congrè3 de voir les gouvernements se 

préoccuper do l'adoption de mesures légales 
là où elles n'existent pas eneore et de l'ap
plication de cos mesures daus les contrées 
où, comme en Fiance, elles font déjà l'objet 
d'une législation spéciale. 

ÉTRANGER 
BRÉ IL. — L'insurreetioa qui a éclaté à 

Buecos-Ayies est complètement confirmée ; 
la flotte s'est mise du côié du chef des in
surgés, le général Mitre. Les insurges sont 
concentrés à Chivilcoy et San Martin ; la 
garde nationale est mobilisée ; la Chambre 
est en permanence, les journaux sont su?-

Jtendus, l'état de siège est proclamé dans 
es piovmcBS do Buenos-Ayres, Santafé, 

Batrerios, Arristaset Currientes. 
• * . 

Roubaix-Tourcoing 
« T L I Î N O R D I>M L A . F H A N C K 

Malgré notre défaite, nous pouvons 
dire quo la journée d'hier n'aura pas 
été saos profit pour les conservateurs 
roubai*ieas; elh a démontré que la lutle 
n'ét3it pas aussi disproportionnée que 
certaines pet sonnes se plaisaient à l'af
firmer.N.JS adversai. es ne l'ont emporté 
qu'à une majorité relativement peu im
portante — bien que les candidatures 
conservatrices aient été posées nu. peu 
tardivement et que ia propagande élec
torale n'ait été organisée — et très 

imparfaitement — que dans les derniers 
jours. 

Dans lecanton-Eil, M. Ftipo n'a dé
passé son honorable eomprétite :r qu|» 
de 162 voix. Vainement,on a essayé dm 
représenter M. Droulers comme u f j 
adversa i re des intérêts matériels de 
Wattrelos et d'exalter M. Flipo comme 
le serviteur dévoué de ces mêmes inté
rê t s : les électeurs conservateurs de 
celte commune ont compris qu 'on les 
trompait et ils ont bravement fait l eur 
devoir comme toujours . 

Si le chiff e des abstentions a été un 
peu plus considérable que de coutume, 
il faut l 'a t tr ibuer sans doute au mauvais 
temps qui a empêché les habi iauts des 
hameaux les plus éloignés de venir au 
sc ru t in . 

Mais c'est surtout dans les scrutins 
roubaisiens que nous devons trouver un 
sérieux encouragement : en comparant 
les chiffres d'hier à ceux de la dernière 
élection (juin 1872) on trouve que les 
radicaux et les républicains ont perdu 
plus de onze cents voix; les conserva
teurs , au contraire , en o r t gagné neuf 
cents. 

Il y a là un fait assez significatif qui 
doit indiquer aux conservateurs roubai
siens la nécessité d 'une forte organisa
tion électorale. 

L 'organe de la démagogie du Nord 
se plaint beaucoup que l 'autorité 
ait empêché le colportage de certaines 
circulaires adressées aux électeurs;nous 
n 'avons pas été mieux par tagés , car on 
nous a interdit aussi la distr ibution 
sur la voie publique de tout imprimé ne 
portant pas la s igoature d 'un candida t . 

Hier soir, à l'Hôtel-de-Ville, !a p ro 
clamation des résultats des scrut ins a 
été accueillie, comme d habi tude, aux 
cris de Vive la République ! Sur la 
place et dans les lues avoistnantes, il 
y a eu aussi quelques chants et quel
ques acclamations, mais , somme toute, 
tes va inqueurs ont montré un calme 
auquel ila ue nous avaient pas habitués 
et dont nous devons les féliciter. 

M. Musin, directeur de la Condition 
publique, nous demanda l'insertion de 
la lettre suivante qu'il nous a remise 
hier : 

Roubaix, le i octobre. 
Monsieur Auguste Féro'n, à Lille. 

Monsieur, 
Jo lis dans le Journal de Roubaim, du 4 

courant, la reproduction d une lettre que 
vous m'auriez adressée sous la date du 2 et 
que j'affirme n'avoir pas reçue. 

Souffrez, Monâeur. que j'emploie la 
moine voie pour vous répondre. 

Je r.'ai risu avancé que jo n puisse prou
ver. Tout le monde peut lire dans le bulle
tin do la Société Industrielle du Nord de la 
France, 1" année, n*'3 ei 4, octobre 1873, 
pages 41 et 42 : t Après avoir reconnu, 
» comme par une véritable intuition, que 
i beaucoup de nos 'ifficultés de fabrication 
» provenaient d'impuretés contenues dans nos 
> matières premièies et des piocédés vicieux 
f du travail, M. Féron nous fil bientôt cous-
> tater, -ians un grand nombre de laines pei-
» gnées, la présence de substances étrangères, 
» et dès le mois d'octobre 1869, dans un 
» mémoire présenté à la Chambra syndicale 
» de Roubaix et qui fut fort remarqué (car 
» personne parmi nous n* s'était Jusçu alors 
» préoccupé de ces questions), il formula la 
» proposition que la Condition publique de 
» Roubaix ne se bornât plus à doser seule-
• ment l'eau contenue, etc. etc.t et plus loin, 
dans un rapport présenté par M. Reoouard 
fils, page 147 § 2, il est dit : t Or, tout 
» dernièrement, l'idée de cette réforme jdosggo 
» des impureté*) dont la priorité revient A M. 
» Féron, membre de la Chambre syndicale 

Après un long silence, Gilbert me dit 
d'une voix basse et troublée : 

— Me pardonnerez-vous, madame ? 
vous tierez-vous à moi maintenant pour 
quitter cette place ? 

— Oui, je me lie à vous. Mais hâtons-
nous de la quitter, cette place dange
reuse. N'entendez-vous pas ces effroya
bles détonations? Ne voyez-vous pas ces 
pierres enflammées, qui tombent au-
delà même du lieu où nous sommes?.., 

Et tandis que je parlais une bouffée 
d'épaisse fumée vint joindre l'obscurité 
à tout le reste. 

— Ne craignez rien, me dit Gilbert 
d'un ton redevenu ferme et calme. Il 
faut certainement nous hâter, mais il 
n'y aurait de danger maintenant que si 
vous aviez peur. Donnez-moi la main. 

Mais lorsqu'il voulut la prendre, 
j*hésitai, et jt, fis un mouvement invo
lontaire qui lui fit croire que je voulais 
tenter de descendre sans son secours. 

— Au nom du ciel, me dit-il rapide
ment, en tremblant d'émotion et d'effroi: 
dans le péril où nous sommes, ne refu
sez pas mon aide. Vous ne pouvez vous 
en passer. Il faut que vous me donniez 
la main, madame. 

Sa voix émue était devenue presque 
impérieuse ; je lui donnai la main et 
lui obéis, de même lorsqu'il me dit 
d'appuyer fermement sur son épaule. 

— Maintenant, dit-il, descendez avec 
précaution mais sans crainte, je vous 
soutiendrai. Malgré ce tourbillon do 
fumée et de feu, j 'y vois assez clair 
pour vous guider. 

Il me fit descendre ainsi lentement 
et MOI usrlir 4tvimUgtv autU dte 

> d<* Roubaix, vient enfiD d'être misa à 
» exécution, etc. etc. > 

J'ai cru trouver daus ces allégation» au 
moins une inexactitude involontaire que j 'ai 
signalée dans l'intérêt de la vérité. Là s est 
bwrnée mon intention et je cherche vaine
ment ee qui pourrait faire supposer, à .qui 
uo ce soit, que j'aie voulu attaquer votre 

qrobilé, comme vous le dites. 
Vous me faites deux objections auxq«pl«s 

il est d* mon devoir de répondre. Voaa»-di-
tes que la Chambre syndicale de Roubaix 
n'était pas encore créée au moment où vous 
avez pablié votre lettre du 19 février 1869 
et que, par conséquent, vous n'avies pu 
vous charger de l'entretenir, en mon nom, 
de la question, « afin d'assurar le succès de 
mes premières investigations 1 » . . . Je n'ai 
pas dit cela : J'ai dit que vous aviez eu con
naissance de mes essais et que c'est ce qui 
m'a valu l'honneur do vous connaître. 
J'ajoufe qq'après différents entretiens, vous 
m'avez oxprimé l'inteation de poursuivre 
devant la Chambre syndicale, l'examen de 
la question qui avait une importanéa consi
dérable au point de vue de la sécurité com
merciale. J'affirme de nouveau la véracité 
de mes allégations. *? 

Vous me demandez pourquoi ja n'ai pas 
protesté en 1869, cemme je lê  fais aujour
d'hui. Ma réponse sera bien simple : C'est 
que jusqu'en 1874, je n'avais lu nulle part 
que t nul autre que M. Féron n'avait songé 
à la surcharge sur les laines » «t que l'idée 
tout entière vous en revenait. 

Votre seconde objection porte sur le rap
prochement de la date de deux lettres qui 
nous furent adressées à chacun par la Cham
bre Syndicale :—la vôtre «stdatéedu 8ocio-
bre 11*60, tandis que la mienne l'est du 1 , ; 

décembre 1869. J'aurais mauvais» gr4.ee à 
nier ce qui exista réellement; votre docu
ment est plus ancien que le mien. 

Mais, permettez-moi de vous faire re
marquer que cela n'infirme en aucune façon 
que: t Dès 1S62, {c'est à dire 7 ans avant 
vous) je me suis occupé de cette question, 
etc., etc., » et j'en offre la preuve par des 
documents officiels. 

Corum<) vous, Monsieur, j 'ai le désir qua 
ce débat ne se prolonge pas et je a'épiouva 
aucun embarras, croyez-le bien, »n vous 
assurant qu'à part la question de priorité, je 
rends hommage sincère à vos persévérantes 
recherches et a la sagacité de la Société qui 
a su vous récompenser de vos labeurs. 

Veuillez, Moûsieur,en agréer l'assurance, 
et celle de ma parfaite conbidéiation. 

A. MuiiN. 

Hier, cinq numéros du journal « le 
Siècle » et dix numéros du journal « le 
XIX* Siècle » ont été snisis, los premiers 
à la po^te et les seconds à la bibliothè
que du Chemin de 1 r. 

Le général Faidherbe s'était fait Lu ir 
l 'année dernière une petite maison de 
plaisance à Rosendacl, t u r la route qui 
mène à Dunkerque, non loin de Y Hôtel 
des Dunes. Nous apprenons que dans la 
nuit de îeudi à veudredi cette maison a 
été" complètement dévalisée par des 
malfaiteurs. 

Les voleur?, piofitaul du dépar t du 
général eî de sa famille, ont escaladé 
lés pal issades d- la cour où ils ont pé
nétré à l'aida d'une échelle; là, a l'aide 
de la mèfue échelle, ils ont brisé le car
reau placé à l'imposte de la porte et ont 
pénétré dans la maison par cette ouver
t u r e . 

Tout a été enlevé par eux : Tftisselle, 
effets, petits meuble?, e tc . , etc. Los 
gros n u u b ' e s ont été fracturés et ils 
n'y ont rien laissé. 

Il est évident queces individu? étaient 
à plusieurs ,car ils ont emporté plus que 
la charge d'un cheval . 

Après avoir fait main basse su r tous 
ces objet?, ils ont d û prendre le même 
chemin de l 'imposte, la porte ayant ré 
sisté à leurs effo ' t s . 

C'est le matin seulement que le garde 

que je fus en sûreté, je m'éloignai de 
lui,et j'allai m'appuyer contre un arbre, 
placé à quelque distance. J'avais besoin 
de respirer. L'air suffocant dont nous 
avions été environnés m'avait causé une 
sensation d'étourdissement et de détail* 
lance qui ajoutait encore au trouble 
violent de mon cœur. 

XXXI 
Le jet de feu et de fumée qui nous 

avait obligés à quitter la place où nous 
nous trouvions fit faire le même mou-

vemeut à tous ceux qui s'étaient un peu 
trop approchés de la rive du fleuve de 
feu. Nous fûmes ainsi promptement 
rejoints parTeresina, Lando, Mariuccia 
et te baron. Mais mon inquiétude fut 
grande en ne voyant revenir ni Stella 
ni le jeune Frank Leslie, qui s'étaient 
écartés des autres pour aller se placer 
beaucoup plus bas et beaucoup plut 
loin, afin de mieux voir la lave descen
dre vers la plaine. 

La crainte qu'un accident ne leur fût 
survenu commençait à me glacer et je 
fus à peine rassurée, lorsque je les vis 
enfin apparaître, le visage noirci, les 
vêtements déchirés, Stella nu-tête at 
les cheveux épars et en désordre. 

— Juste ciel ! que vous ètes-il arrivé ? 
— Rien, rien, dit Stella hors d'ha

leine. Une histoire que nous vous con
terons plus tard. 

Ici Frank Leslie intervint pour s'é
crier que « la comtesse Stella était la 
femme la plus brave qu'il eût jamais 
rencontrée, qu'elle était une héroïne et 
qu'elle elatl aussi un ange de bonté. » 

—•Rien de tout cela, dit Stella en 
rvievsiu sur lalole le eapuuuou de «ou , 

manteau . Mais j^ai perdu mon chapea u 

et aussi à peu p t s , je crois, mes sou 
liers. Par tons donc sur le champ; n o u 3 

te conterons tout cela plus tard. 
En effet, puisqu'elle était là devant 

nous , saine et sauve, il valait mieux 
ajourner toute autre explication pour 
le moment et regagner Naples au plus 
vi le . Nous part îmes donc sans r e t a rd , 
ne nous arrètaut à Rcsina que le temps 
nécessaire pour reprendre m a t a n t e qui , 
ayant oonsacré à une sieste tout le temps 
de noire |absence était complètement 
revenu de sa-terreur . 

Mario était de moins belle humeur 
qu'elle. Mais enfin lorsque (un peu après 
minuit) nous lûmes tous réunis à la 
table du souper qui nous at tendait 
au re tour , chacun paru t satistait de 
l 'excursion que nous venions de faire et 
je sentis bien que , seule, j ' en rapportais 
un tosur plus troublé qu 'au dépar t . 

Stella n 'avait pas encore voulu répon
dre à nos quest ions et prétendait avoir 
trop faim pour songer à faire la nar ra
tion qu 'on lui demandai t , mais F rank 
Leslie ne demandai t pas mieux que de 
s'en charger et se mit à l 'instant en 
devoir de satisfaire notre curiosité : 

(A i s t e r t ) . 
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